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a) signature sans réserve quant à la ratification, l'acceptation
ou l'approbation; ou

b) signature sous réserve de ratification, d'acceptation ou
d'approbation, suivie de ratification, d'acceptation ou d'approbation;

ou

c) adhésion.

2) La ratification, l'acceptation, l'approbation ou l'adhésion

s'effectuent par le dépôt d'un instrument à cet effet auprès du
Secrétaire général.

3) Le Secrétaire général informe tous les Etats ayant signé la

Convention ou y ayant adhéré et le Directeur général du Bureau inter-
national du travail de toute signature ou du dépôt de tout instrument
de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion et de la
date de ce dép8t.

ARTICLE XIV

Entrée en vigueur

1) La Convention entre en vigueur douze mois après la date à laquelle
au moins vingt-cinq Etats dont les flottes marchandes représentent au
total au moins 50 p. 100 du tonnage brut de la flotte mondiale
des navires de commerce d'une jauge brute égale ou supérieure à
100 tonneaux ont, soit signé cette convention sans réserve quant à la
ratification, l'acceptation ou l'approbation, soit déposé les instruments
requis de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion,
conformément aux dispositions de l'article XIII.

2) Le Secrétaire général informe tous les Etats qui ont signé la

Convention ou qui y ont adhéré de la date de son entrée en vigueur.

3) Tout instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou
d'adhésion déposé au cours des douze mois mentionnés au paragraphe 1)
prend effet au moment de l'entrée en vigueur de la Convention ou trois
mois après la date de dép8t de l'instrument, si cette dernière est
postérieure.

4) Tout instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou
d'adhésion déposé après la date d'entrée en vigueur de la Convention
prend effet trois mois après la date du dép5t.


